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5 Xavier BOLZE Secrétaire général de la CPDP IDES Consultant 69001 LYON 04 79 62 60 77 xavier.bolze@ides-consultant.fr
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13 Fabrice DUBOIS Chargé de mission rivière CG 42 42022 ST ETIENNE 04 77 48 42 44 fabrice.dubois@cg42.fr

14 Anto ine DUCLOUX Responsable service gestion eau CC du Pays de Romans 26103 ROM ANS SUR ISÈRE 04 75 70 87 50 anto ine.ducloux@pays-romans.org

15 Alain DUPLAN Technicien de Rivière PNR du Vercors 38250 LANS EN VERCORS 04 76 94 38 26 alain.duplan@pnr-vercors.fr

16 Sylvie DUPLAN Chargée d'études ASCONIT Consultant 69603 VILLEURBANNE 04 72 82 35 54 sylvie.duplan@asconit.com

17 Hervé FAUVAIN Chargé de mission rivière SI du Foron de Gaillard (SIFOR) 74240 GAILLARD 04 50 39 76 30 siaf2@wanadoo.fr

18 Pascal FAVEROT Chargé de communication CREN Rhône-Alpes 69390 VOURLES 04 72 31 84 50 pascal.faverot@espaces-naturels.fr

19 Cédric FAWER Président Appolon 74 74270 M INZIER 04 50 60 02 74 apo llon74@wanadoo.fr

20 Georges FERREBOEUF Gérant Agence ELC2 69003 LYON 04 72 60 80 17 elc2.ferreboeuf@wanadoo.fr

21 Philippe GADIOLLET Chargé de mission gestion de l'eau Association Rivière Rhône Alpes 01000 BOURG EN BRESSE 06 77 10 41 98 mediancenvironnement@free.fr

22 Sylvie LAINE Responsable communication Agence de l'eau RM &C 69363 LYON 04 72 71 26 00 sylvie.laine@eaurmc.fr

23 Olivier LAM Y Technicien, animateur réseau eau ONF 73300 ST JEAN DE M AURIENNE 04 79 59 87 77 o livier.lamy@onf.fr

24 M arie - Chantal LAUGEL M aire - Adjo int Ville Bourg-en-Bresse 01012 BOURG EN BRESSE 04 74 45 70 02 laugelmc@ville-bourg-en-bresse.fr

25 Antony LAURENT Recherche d'emploi Association Rivière Rhône Alpes 38000 GRENOBLE 06 81 59 84 03 tony.laurent@voila.fr

26 Nico las LE M EHAUTE Chargé de mission gestion de l'eau Syndicat M ixte de l'Arve (SM 3A) 74130 BONNEVILLE 04 50 25 60 14 nlemehaute@sm3a.com

27 Stéphane LORIOT Directeur Syndicat M ixte de l'Arve (SM 3A) 74130 BONNEVILLE 04 50 25 60 14 sloriot@sm3a.com

28 Hélène LUCZYSZYN Chargée d'étude rivière GEOPLUS 26190 SAINT THOM AS EN ROYANS 04 75 72 80 00 h.luczyszyn@free.fr

29 Jean-Luc M ABBOUX Chef de projet milieux aquatiques ONF 74130 BONNEVILLE 04 50 25 72 06 jean-luc.mabboux@onf.fr

30 Christina M EISSNER Chargée de communication Etat de Genève SUISSE 41223277084 christina.meissner-denham@etat.ge.ch

31 Gorges M EYER Indépendant Rivière Rhône Alpes 73500 M ODANE 04 79 05 28 52 meyergeorges@9online.fr

32 Pierre M IGAYROU Chargé de mission gestion de l'eau PNR du Vercors 38250 LANS EN VERCORS 04 76 94 38 26 pierre.migayrou@pnr-vercors.fr

33 Jean-Luc PAJEAN Chargé de mission environnement URCPIE - CPIE Pays de Savoie 73017 CHAM BÉRY 04 79 85 39 32 savo ie.vivante@wanadoo.fr

34 M artin PIGNON Chargé d'études Agence de l'eau RM &C 69363 LYON 04 72 71 28 70 martin.pignon@eaurmc.fr

35 Alice PROST Chargée de mission contrat de rivière SM  Territo ires de Chalaronne 01400 CHATILLON SUR CHALARONNE 04 74 55 20 47 territo ire.chalaronne@tiscali.fr

36 Cédric PROUST Chargé de mission gestion de l'eau PNR Livrado is-Forez 63880 SAINT GERVAIS SOUS M EYM ONT 04 73 95 57 57 eau@parc-livradois-forez.org

37 Richard RAYM OND Ingénieur chercheur CEM AGREF 34196 M ONTPELLEIR 04 67 54 87 49 raymond@teledetection.fr

38 Émilie ROGER Recherche d'emploi Association Rivière Rhône Alpes 38500 VOIRON 06 72 00 18 35 emilie-roger@caramail.com

39 Ramona SANSON Recherche d'emploi Association Rivière Rhône Alpes 73600 SALINS LES THERM ES 04 79 55 46 70 ramona.sanson@wanadoo.fr

40 Cyril THEVENET Chargé de mission rivière Syndicat mixte Veyle Vivante 01540 VONNAS 04 74 50 26 66 veyle-vivante@wanadoo.fr

41 Karine TISSOT Chargée de communication Syndicat M ixte de l'Arve (SM 3A) 74130 BONNEVILLE 04 50 25 60 14 ktissot@sm3a.com

42 Guillaume VERPY Animateur Eau Agriculture Territo ire Syndicat mixte Veyle Vivante 01540 VONNAS 04 74 50 26 66 veyle-vivante@wanadoo.fr

43 Franço is VUILLAUM E Recherche d'emploi Association Rivière Rhône Alpes 73000 CHAM BÉRY 06 71 06 09 83 f.vuillaume@laposte.net

44 Hélène WATT Technicienne de rivière SIVU de l'Ay 07290 SAINT ROM AIN D'AY 04 75 34 94 98 sivu.ay@wanadoo.fr
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Gestion de l’eau : 

Association Rivière Rhône Alpes Participation du grand public à la gestion de l’eau 7 décembre 2004 

Comment développer la 
participation du grand public ? 

 

Journée technique d’information et d’échanges 
Le 7 décembre 2004 à Chambéry 

 

Public visé : Elus, gestionnaires de milieux aquatiques, agents des services déconcentrés de l’Etat (DDE, DDAF, DIREN, 
MISE…), agents des collectivités territoriales et établissements publics (Agence de l’eau, Région, Département), 
associations, bureaux d’études… 
 

Contexte : L’article 14 de la DCE* pose comme nouvelle exigence la participation du grand public dans la gestion de l’eau. Si 
la concertation entre acteurs est bien intégrée dans les pratiques actuelles, faire participer la population à la gestion de la 
ressource en eau constitue aujourd’hui un véritable défi. Cette journée d’échange à pour objectif de faire un premier état 
des lieux de la question : Quels sont ces nouvelles exigences ? Qu’entend-on par « participation du public » ? Est-il possible 
pour les gestionnaires de milieux aquatiques d’utiliser ou d’adapter des savoir-faire développés dans d’autres pays ou dans 
des secteurs différents (urbanisme, grands projets etc.) ? Cette journée privilégiera l’échange entre participants sur un 
domaine où beaucoup reste à imaginer. 
*La Directive 2000/60/CE, « Directive Cadre Européenne sur la gestion de l’eau » qui établit un cadre nouveau pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau 

PROGRAMME 
 

08:45 Accueil des participants 
 

09:15 Ouverture de la journée 
Un représentant du Conseil Général de la Savoie 
Nicolas Le MÉHAUTÉ, Chargé de mission au Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses Abords (SM3A) 

 

09:30 Les nouvelles exigences en matière de participation du public dans la politique de l'eau 
Sylvie LAINÉ, Responsable de la Communication – Agence de l’Eau Rhône Méditerranée & Corse 

 

10:15 Etendre la démocratie aux projets techniques 
Rémi BARBIER, Maître de conférences - CEMAGREF & ENGEES 

 

11:00 Quels publics ? Quels niveaux de participations ? 
Richard RAYMOND, Ingénieur Chercheur - CEMAGREF 

 

11:45 Quels outils à disposition des gestionnaires des milieux aquatiques ? 
Nils FERRAND, Chargé de Recherches - CEMAGREF 

 

12:30 Déjeuner 
 

14:00 Les pratiques de démocratie locale dans l'aménagement du cadre de vie 
Georges FERREBOEUF, Directeur - Agence ELC2 

 

14:45 La participation du public dans les grands projets ayant un impact sur l'environnement 
Xavier BOLZE, Secrétaire Général de Commissions Particulières de débat public 

 

15:30 La participation des citoyens suisses aux politiques locales et nationales de l'eau 
Christina MEISSNER-DENHAM, Chargée de communication domaines de l’eau et de la nature – Etat de Genève 

 

17:00 Clôture de la journée 



 
 

QUI SOMMES NOUS ? 
 
 
 

L’Association Rivière Rhône-Alpes (loi 1901) a été créée le 13 août 1999.
 

Le rôle principal de l’association est l’animation du réseau régional des techniciens et 
gestionnaires de milieux aquatiques à travers des actions permettant l’échange de connaissances 
et d’expériences. Au 1er décembre 2004 l’association compte 150 adhérents dont 30 personnes 
morales. 
 

Les Objectifs : Favoriser la gestion intégrée des milieux aquatiques 
 

L’article 2 des statuts, en exposant les objectifs de l’association, exprime sa vocation : 
« Favoriser la connaissance et l’échange entre les professionnels intervenant dans le domaine 
de l’eau. Le véritable enjeu pour tous les adhérents étant celui de l’amélioration de l’état des 
milieux aquatiques ». 
 

Les Activités de Rivière Rhône Alpes 
 

Afin d’assurer l’animation générale du réseau et d’assister les professionnels qui s’investissent 
dans cette mission, l’association mène les actions suivantes : 
 

• Organisation de journées techniques d’information et d’échanges (thèmes 2002-2004) : 
 

Le SEQ-Eau > La gestion des débits d’étiages > SDAGE Rhône Méditerrané Corse > 
L’assainissement non collectif > La gestion piscicole > Hydroélectricité : le cas des 
microcentrales > Eau et aménagement du territoire > Gestion de crises – les inondations 
> Restauration et entretien de la ripisylve > Protection et restauration des berges par 
techniques végétales > Gestion de crises – la sécheresse > Gestion des milieux 
aquatiques > Inondations et prévention réglementaire > Le métier de Chef d’équipe > La 
gestion des alluvions… 

• Elaboration d’un Annuaire Professionnel des acteurs et gestionnaires des milieux 
aquatiques de Rhône-Alpes. 

• Rédaction d’un recueil de cahiers des charges études et travaux. 

• Constitution d’un Bordereau de Prix Unitaires. 

• Animation du site Internet : www.riviererhonealpes.org 

• Participation à l’élaboration du dispositif formation 2003-2004 « Les milieux 
aquatiques » mis en place par le CNFPT... 

 

Les Moyens 
 

Un Conseil d’Administration se réunissant tous les trois mois, un animateur à temps plein, des 
membres actifs, des membres bienfaiteurs, des ateliers thématiques… 
 

Des partenaires techniques et financiers : l’agence de l’eau RM&C, la Région Rhône-Alpes, la 
DIREN Rhône-Alpes. Un hébergement au musée de l’eau à Pont-en-Royans (38).

Association Rivière Rhône Alpes Participation du grand public à la gestion de l’eau 7 décembre 2004 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les nouvelles exigences en matière 
de participation du public dans la 

politique de l'eau 
 

Sylvie LAINÉ, Agence de l’eau RM&C 
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Directive cadre sur l’eau
et

consultation du public
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La directive cadre sur l’eau (DCE) 

du 23 octobre 2000 

établit un cadre 

pour une politique communautaire

dans le domaine de l’eau.

DCE et consultation du public
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Le succès de la directive nécessite une 
collaboration étroite et une action cohérente 
de la Communauté, des États membres et 
des autorités locales, et requiert également 
l’information, la consultation et la 
participation du public, y compris des 
utilisateurs

- considérant 14 de la DCE -

DCE et consultation du public
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DCE et consultation du public

L’article 14 de la DCE précise 

l’implication des acteurs et du public 

dans la mise en œuvre de la DCE.

5/22

DCE et consultation du public

1. Les États membres encouragent la participation active de 
toutes les parties concernées à la mise en oeuvre de la 
présente directive, notamment à la production, à la révision et 
à la mise à jour des plans de gestion de district 
hydrographique. Les États membres veillent à ce que, pour 
chaque district hydrographique, soient publiés et soumis aux 
observations du public, y compris des utilisateurs :

a) un calendrier et un programme de travail pour 
l'élaboration du plan, y compris un relevé des mesures qui 
seront prises en matière de consultation, trois ans au moins 
avant le début de la période de référence du plan ;

b) une synthèse provisoire des questions importantes qui se 
posent dans le bassin hydrographique en matière de gestion 
de l'eau, deux ans au moins avant le début de la période de 
référence du plan ;

Article14 - Information et consultation du public

6/22

DCE et consultation du public

c) un projet de plan de gestion de district hydrographique, 
un an au moins avant le début de la période de référence du 
plan.

Sur demande, les documents de référence et les 
informations utilisées pour l'élaboration du projet de plan 
de gestion sont mis à disposition.

2. Les États membres prévoient au moins six mois pour la 
formulation par écrit des observations sur ces documents, afin 
de permettre une consultation et une participation actives.

3. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent également à la version 
mise à jour du plan.

Article14 - (suite)
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Comité de bassin Parties
concernées

DCE et consultation du public

Les États membres doivent encourager 
la participation active de toutes les 
parties concernées à la mise en œuvre 
de la directive.

8/22

Un calendrier et un programme de travail pour
l’élaboration du plan de gestion (2004-2005),

DCE et consultation du public

Une synthèse provisoire des questions 
importantes qui se posent dans le bassin 
hydrographique en matière de gestion de l’eau 
(2004-2005),

Un projet de plan de gestion (2007-2008).

Les États membres doivent publier et 
soumettre aux observations du public :
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Comité de bassin Parties
concernées Grand public

Information
Consultation

Participation active
Consultation

Élaboration

DCE et consultation du public
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Organisation cohérente avec les échéances 
communautaires et le calendrier national

2004

Finalisation 
de l’état des lieux

Consultation 
des élus

2005

Consultation 
du public

2006 2007

Rédaction
Avant-projet de SDAGE

Rédaction 
Projet de SDAGE

IXèmes programmes
des agences

2008

Consultation
du public

Consultation 
des élus

Approbation
des SDAGE

DCE et consultation du public
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2004

Préparation
documents

de consultation

Consultation
des élus

Finalisation
de l’état des lieux

Adoption de 
l’état des lieux
par le CB

2005

Traitement
des avis 
des élus

Consultation
du public

Traitement
des avis

Adoption
documents

révisés

DCE et consultation du public
Zoom sur 2004 et 2005 :
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DCE – 23 octobre 2000

Loi de transposition 3338 
21 avril 2004

Projet de décret d’application
Examen du Conseil d’État

Modalités
d’organisation

de la 
consultation

Circulaire sur la 
consultation

du public
22 avril 2004 :

Définition 
du calendrier

DCE et consultation du public
Le cadre réglementaire
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15 avril - 15 octobre 2005

Organisation Nationale

2 mai - 31 octobre 2005

DCE et consultation du public

National Campagne de 
communication nationale

Bassin Plan d’actions 
dans les bassins
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2 mai - 31 octobre 2005
National

CAMPAGNE DE COMMUNICATION NATIONALE

Pilote : Direction de l’Eau (MEDD)

Actions : PLAN MEDIAS NATIONAUX

DCE et consultation du public

Objectifs : ⎢ informer le public sur la gestion globale de l’eau et   
l’interdépendance des usagers ;

⎢ sensibiliser le public sur l’échelle européenne de la     
démarche de consultation et le cap de 2015 ;

⎢ donner le coup d’envoi national de la consultation du 
public.

15/22

2 mai - 31 octobre 2005
Bassins

PLAN D ’ACTIONS DANS LES BASSINS

Pilote : Agences de l ’eau et Services de l ’Etat

Actions : PARTIE OFFICIELLE DE LA CONSULTATION

ACTIONS D ’ACCOMPAGNEMENT

DCE et consultation du public

Objectifs : ⎡ sensibiliser aux problématiques du bassin ;

⎡ renforcer l'appropriation du diagnostic et des 
objectifs fixés ;

⎡ renforcer la transparence concernant les décisions 
prises, les actions engagées et leurs résultats ;

⎡ faire remonter des propositions d'actions locales.
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2 mai - 31 octobre 2005

Actions 
d’accompagnement

DCE et consultation du public

Mobilisation des acteurs, 
“ relais des actions ”

• Information préalable 
des acteurs

• Diffusion des outils de 
communication

Organisation Bassin Rhône-Méditerranée

Actions de 
communication

• Plan médias régionaux 
et locaux

• Outils de communication

Actions aidées via le 
8ème programme

• 20 à 25 projets conduits 
par des relais

• Réponse aux objectifs 
de consultation

Partie officielle de 
la consultation

Mise à disposition des 
docs de consultation :

• Préfectures
• Sous-préfectures  
• Siège de l’Agence

17/22

Répondre aux questionnaires mis à disposition
sur les lieux de consultation et sur Internet

Donner son avis par courrier postal adressé au 
Président du comité de bassin 

Donner son avis par courrier électronique sur 
Internet

DCE et consultation du public

Comment participer ?

18/22

Implication essentielle
au niveau local

organisations
socioprofessionnelles

associations élus locaux

structures 
intercommunales

DCE et consultation du public

Le rôle des acteurs relais dans la participation 
du public
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Actions concrètes sur des territoires 
à petite échelle

Actions thématiques liées à des 
problématiques locales

Incitation à la participation

DCE et consultation du public

Le rôle des acteurs relais dans la participation 
du public
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Informer et sensibiliser le grand public sur :

Les liens entre l’eau de consommation 
et les milieux aquatiques 

DCE et consultation du public

Les répercussions des usages de l’eau 
sur l’état de la ressource en eau et sur
les répercussions en termes de prix

Le cycle de l’eau

Le cadre plus large du développement 
durable

Le rôle des acteurs relais dans la participation 
du public

21/22

© Dossier de recherche de partenariat : en ligne 
sur le site Internet de l ’Agence

DCE et consultation du public

© Possibilité d ’aides : 80% du montant total du 
projet

© Projets à remettre à l ’Agence avant le 21 
janvier 2005
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Merci !

DCE et consultation du public



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etendre la démocratie 
aux projets techniques 

 
Rémi BARBIER, CEMAGREF & ENGEES 
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Journée d’information Rivière Rhône Alpes - Intervention R. Barbier
décembre 2004

1
Journée Rivière Rhône Alpes

Etendre la 
démocratie aux 

projets techniques?

Rémi Barbier
UMR en Gestion des services publics

2
Journée Rivière Rhône Alpes

multiplication des conflits

désarroi des porteurs de projets

tous nimbyistes !

3
Journée Rivière Rhône Alpes

NIMBY: Not In My Back Yard

NIMEY: Not In My Electoral Year

BANANA : Build Absolutely Nothing
Anywhere Near Anyone

LULU: Locally Unwanted Land Use

CAVE: Citizen Against Virtually Everything

NODAM: No Development After Mine



Journée d’information Rivière Rhône Alpes - Intervention R. Barbier
décembre 2004

4
Journée Rivière Rhône Alpes

Plan de la présentation

Tous nimbyistes?

Les controverses : éléments d’analyse

Vers une démocratie étendue aux techniques 

5
Journée Rivière Rhône Alpes

Un triple principe de 
séparation :

Entre les professionnels 
et les profanes 
Entre l'intérêt général et 
les intérêts particuliers 
Entre le travail de 
conception et le travail de 
consultation

Le jugement réservé aux 
opposants :

"Ils ne savent pas ce 
qu ’ils disent"
"Ils défendent leurs 

intérêts particuliers" 
"Ils s ’exprimeront à

l ’enquête publique" 

I I -- Tous Tous nimbyistesnimbyistes??

Modèle classique d'aménagement :
DECIDER / ANNONCER / DEFENDRE / AJUSTER

6
Journée Rivière Rhône Alpes

"Ils ne savent pas ce qu ’ils disent"

Limites du pédagogisme : informer? oui mais..
Quelle information ?
Consensus ou bilan des perplexités?

Quelle relation ?
Pacte de confiance ou ironie?

« l ’ironie oppose définitivement au pouvoir des sciences et des 
scientifiques le pouvoir de celui qui a décidé une bonne fois pour 
toutes de ne pas s’en laisser compter » (I. Stengers)

Limites de la rationalisation du risque
Quelle approche du risque?
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7
Journée Rivière Rhône Alpes

"Ils défendent des intérêts particuliers"

Limites du particularisme...
les intérêts particuliers? Oui, mais... 
l’engagement citoyen
– responsabilité :

« le référent principal de l’action associative [est] le besoin 
démocratique de participer aux décisions d’aménagement »

– vigilance : 
« la pollution est un danger qui guette les étourdis »

– justice : 
« considérer que l ’on subit un risque relève moins du constat 

objectif que de la dénonciation d ’une inégalité entre ceux qui 
le subissent et ceux qui ont les moyens de s ’y soustraire »

8
Journée Rivière Rhône Alpes

"Ils s ’exprimeront à l ’enquête publique"

Limites de la « participation concédée »
Une légitimation a posteriori
Une instrumentalisation à des fins 
gestionnaires
Une préférence pour des interlocuteurs 
privilégiés

Que faire des « riverains bavards »?

9
Journée Rivière Rhône Alpes

Conclusion provisoire :  
- ambivalence des conflits locaux 
- la controverse, conflit typique de 
la « société du risque »
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10
Journée Rivière Rhône Alpes

II II -- Les controversesLes controverses

A - Caractérisation générale
situations conflictuelles dont l'horizon est 
une prise de décision par la puissance publique
fonction = évaluation sociale (in)formelle des 
équipements collectifs
équipement = objet socio-technique

socio-technique : 
à quoi tiennent le dimensionnement et le fonctionnement d'une 
installation?

11
Journée Rivière Rhône Alpes

B. Fonction des controverses

3 fonctions associées aux logiques d’action des 
« riverains bavards » : 

logique réactive : 
– fonction : lister ce qui a été oublié

logique pro-active : 
– fonction : introduire un joker technique
logique compétitive
– fonction : éprouver la robustesse des expertises

& de la pesée des intérêts

12
Journée Rivière Rhône Alpes

III. Pistes de rIII. Pistes de rééflexionflexion

Que faire ? Ecueils et précautions

Apurer le passif Des actions souvent sans regret, mais des limites
imprévisibles : phénomène d’inclusion

Objectiver le(s) risque(s) La perception du risque est irréductiblement une
construction sociale, culturelle et politique
Des mesures difficiles pour les impacts intangibles

Informer Plus une exigence démocratique qu’un outil de
consensus
Ne pas taire les incertitudes (cobayes ? ou
vraisemblance étayée ?)
L’information donnée est-elle l’information attendue ?

Accroître les garanties Rendement décroissant ? attention à l’inversion de
causalité

Démarrer la participation
en amont

Un gage, mais il faut s’attendre à être déçu : comment
obtenir l’intérêt des groupes (non encore) concernés ?   



Journée d’information Rivière Rhône Alpes - Intervention R. Barbier
décembre 2004
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Journée Rivière Rhône Alpes

Que faire ? Ecueils et précautions

Mettre en place une
« vraie participation »

- Avec qui ?
- Concilier ouverture (auto-sélection) et
fermeture (apprentissages)
- Prendre en compte l’hétérogénéité des
compétences (clarté des informations, temps)
- Expliciter les compétences démocratiques
attendues: s’exprimer, écouter, arbitrer, s’engager

- Pour quoi faire ?
- Etre convaincu que le projet bénéficiera de sa
mise en débat et devra évoluer.
- Expliciter les objectifs, modalités et s’y tenir

-  Comment ? il y a des outils !
Mettre en place une
surveillance partagée

- Conditions de crédibilité :
- Indépendance : autonomie organisationnelle,
budgétaire, d’expertise
- Efficacité : réactivité ; traçabilité des décisions
- Autorité : degré de délégation

14
Journée Rivière Rhône Alpes

Une clef : la confiance

« la confiance est à la fois 
inaltérable dans certaines limites et 
très sensible à certaines formes de 

violation »



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quels publics ? 
Quels niveaux de participation ? 

 
Richard RAYMOND, CEMAGREF 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Association Rivière Rhône Alpes Participation du grand public à la gestion de l’eau 7 décembre 2004 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quels outils à disposition des 
gestionnaires de milieux aquatiques ? 

 
Nils FERRAND, CEMAGREF 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Association Rivière Rhône Alpes Participation du grand public à la gestion de l’eau 7 décembre 2004 



Quels outils pour la participation du publicQuels outils pour la participation du public
dans la Directive Cadre sur ldans la Directive Cadre sur l’’Eau ?Eau ?

Nils FERRANDNils FERRAND

Equipe USAGES Equipe USAGES –– MethodMethod’’EauEau -- MontpellierMontpellier

ParticipationParticipation
du public ?du public ? Outils ?Outils ?

DCE ?DCE ?
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En rEn réésumsumé…é…

•• Les Les outilsoutils ontont diffdifféérentsrents ““clientsclients””
àà qui qui serventservent--ilsils ??

•• Les Les outilsoutils ontont diffdifféérentesrentes fonctionsfonctions ::
–– SavoirsSavoirs, , valeursvaleurs, , pratiquespratiques, relations, etc, relations, etc……

•• QuelsQuels outilsoutils pour pour quelquel besoinbesoin ? ? exemplesexemples
–– Consultation DCE : Consultation DCE : traitementtraitement de de contenucontenu
–– PPéédagogiedagogie : : faitesfaites leurleur recrrecrééerer leurleur bassinbassin
–– CoCo--gestiongestion : : jeuxjeux de de rôlerôle

•• EvaluerEvaluer……
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LL’’ididééal repral repréésentatif sentatif (Montesquieu)(Montesquieu)

«« Le grand avantage des reprLe grand avantage des repréésentants, sentants, 
cc’’est quest qu’’ils sont capables de discuter des ils sont capables de discuter des 
affaires. Le peuple naffaires. Le peuple n’’y est point du tout y est point du tout 
propre [propre [……] Il ne doit entrer dans le ] Il ne doit entrer dans le 
gouvernement que pour choisir ses gouvernement que pour choisir ses 
reprrepréésentants ; ce qui est trsentants ; ce qui est trèès s àà sa sa 
portportééee »»
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Gestion participative ?Gestion participative ?

•• Associer le public, les Associer le public, les «« concernconcernéés s »» ou ou ««
acteurs effectifs acteurs effectifs »» àà ::
–– LL’é’évaluation dvaluation d’’une situation ou une situation ou «« problproblèème me »»
–– La discussion et lLa discussion et l’é’évaluation des modes valuation des modes 

dd’’action possiblesaction possibles
–– Le choix dLe choix d’’un systun systèème dme d’’actionaction
–– La conception de la mise en La conception de la mise en œœuvreuvre
–– LL’é’évaluation et le suivivaluation et le suivi
–– La sanctionLa sanction
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La participation du public :La participation du public :
les motivationsles motivations

Selon un principe de dSelon un principe de déémocratie directemocratie directe
«« ll’é’échec de la dchec de la déémocratie reprmocratie repréésentative sentative »»

Pour recueillir des informations, idPour recueillir des informations, idéées et avises et avis
«« LL’’acteur est le capteur acteur est le capteur »», , «« ll’’invention citoyenne invention citoyenne »»

Pour satisfaire les demandes (de participation) du publicPour satisfaire les demandes (de participation) du public
Pour faire Pour faire éévoluer les points de vue des participantsvoluer les points de vue des participants
Pour faciliter lPour faciliter l’’appropriation (dont appropriation (dont «« mettre dans le bain mettre dans le bain »»))
Pour lPour léégitimer des dgitimer des déécisions exogcisions exogèènesnes
Pour favoriser lPour favoriser l’’adoption et la transposition effective des adoption et la transposition effective des 

ddéécisions dans les pratiquescisions dans les pratiques
Pour permettre la discussion et la (rePour permettre la discussion et la (re--)connaissance )connaissance 

mutuellemutuelle
Parce que cParce que c’’est dest déésormais la loi, sormais la loi, «« on on »» est obligest obligéé
Pour dPour dééstabiliser les pouvoirs stabiliser les pouvoirs «« en place en place »…»…
Parce quParce qu’’on ne sait rien faire don ne sait rien faire d’’autre, tout est bloquautre, tout est bloqué…é…
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Outils dOutils d’’information et de information et de 
communication (OIC) pour la P.P.communication (OIC) pour la P.P.

Des Des systsystèèmesmes ouou objetsobjets matmatéérielsriels, observables, , observables, 
manipulablesmanipulables et et transformablestransformables, et qui , et qui 
permettentpermettent ::
-- la la reprrepréésentationsentation des des connaissancesconnaissances et aviset avis
-- ll’’interactioninteraction entreentre les les personnespersonnes

•• InformatiquesInformatiques ouou nonnon……
•• ContrôlablesContrôlables directementdirectement par les par les concernconcernééss ouou via un via un 

facilitateurfacilitateur
•• ExclutExclut les techniques les techniques dd’’animationanimation de de groupegroupe

•• Un  Un  outiloutil estest rarementrarement seulseul. . IlsIls formentforment un un ““systsystèèmeme””
dd’’informationinformation et de communication et de communication ddéédidiéé àà la PPla PP
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Une vision intUne vision intéégrgréée des OICe des OIC……
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Une vision participative des OIC ?Une vision participative des OIC ?

Environnement
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Rôles dans le processusRôles dans le processus
« conscientisation »,
Alerte, implication 

Apport connaissances

Déf. Objectifs, besoins
contraintes

Proposition solutions

Proposition critères

Anticiper les impacts

Evaluer les solutions

Choisir et tenir

Mise en œuvre, action

Evaluation des impacts effectifs

Elus, décideurs

Associations

Citoyens, le « public »

Opérateurs de terrain 

Chercheurs, experts

Administrations

Agences techniques 

?
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RRéésumsuméé des usages des OIC/SICdes usages des OIC/SIC

•• Porter lPorter l’’informationinformation
•• Collecter les avis / informationsCollecter les avis / informations
•• Renseigner sur Renseigner sur «« les autres les autres »»
•• Permettre la discussionPermettre la discussion
•• Faciliter la formulation et lFaciliter la formulation et l’é’échange de points change de points 

de vuede vue
•• Rechercher des solutionsRechercher des solutions
•• Mettre en Mettre en œœuvreuvre
•• EvaluerEvaluer
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Les dimensions de la PPLes dimensions de la PP

•• Cognitive : information et reprCognitive : information et repréésentationssentations
–– Ce que lCe que l’’on sait, ce que lon sait, ce que l’’on croon croîîtt

•• Normative : valeurs et prNormative : valeurs et prééfféérencesrences
–– Ce que lCe que l’’on veuton veut

•• Communicationnelle : discussionsCommunicationnelle : discussions
–– Ce que lCe que l’’on diton dit

•• Relationnelle : rRelationnelle : rééseaux et influencesseaux et influences
–– Qui croQui croîîtt--on, qui suiton, qui suit--onon

•• Pragmatique : comportements et actionsPragmatique : comportements et actions
–– Ce que lCe que l’’on faiton fait

PP = une combinaison plus ou moins contrôlPP = une combinaison plus ou moins contrôlééee……
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- Board game
- Role playing game - Group Support System
Gaming tools Web mapping

Computer supported decision making
- Management of comments Forum communities
- Actors mapping Web information
- Cognitive mapping - Internet

For systems dynamic - Interactive white board
For (geographical) data base Interactive tools

- Conceptual model
- Geographic information system

- Integrated assessment model- Information system
- Decision Support System - 3D landscape scale model
- Spreadsheet (e.g. : Excel)- Maps (spatial representations)
- Simulation tool Tools for static representations
- Multicriteria analysis tool
- Scenario tools

- Questionnaire
Tool for dynamic representations of 

reality, simulations
Tools to obtain information
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Nouvelles pratiquesNouvelles pratiques

CollecterCollecter et et traitertraiter informatiquementinformatiquement des avisdes avis
RRéévvéélerler les points de les points de vuevue dd’’acteursacteurs et et construireconstruire
ensemble un ensemble un modmodèèlele communcommun dudu bassinbassin
Utiliser un simulateur ou un jeu au sein dUtiliser un simulateur ou un jeu au sein d’’un un 
groupe dgroupe d’’acteurs qui jouent des rôles et acteurs qui jouent des rôles et 
apprennent ainsi sur le systapprennent ainsi sur le systèème et sa gestion me et sa gestion 
collectivecollective
Un systUn systèème Internet pour aider me Internet pour aider àà discuter et discuter et 
nnéégocier de fagocier de faççon distribuon distribuéée et asynchronee et asynchrone
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RecueilRecueil des avis publics DCEdes avis publics DCE

•• ProcProcééduredure nationalenationale, par , par bassinbassin
•• Cadre Cadre procprocééduraldural fort: fort: ““figure figure imposimposééee””
•• ContenuContenu limitlimitéé car diffusion largecar diffusion large
•• MoyensMoyens trtrèèss limitlimitééss en regard des en regard des 

objectifsobjectifs
•• VolontVolontéé politiquepolitique ??
•• RôleRôle des des relaisrelais locauxlocaux ??
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Actions prActions préévues ou vues ou àà prpréévoir voir 
1.1. Susciter la participation, motiverSusciter la participation, motiver
2.2. Informer, Informer, ééduquerduquer

a.a. Information gInformation géénnéérale sur lrale sur l’’eaueau
b.b. Information locale du district, communication des Information locale du district, communication des 

informations DCE (support des avis)informations DCE (support des avis)
c.c. Information procInformation procééduraledurale

3.3. Faciliter et recueillir les avisFaciliter et recueillir les avis
4.4. Stocker et indexer les avisStocker et indexer les avis
5.5. Traiter et classerTraiter et classer
6.6. GGéénnéérer et diffuser des rrer et diffuser des rééponses ponses 

individuellesindividuelles
7.7. RRééaliser une synthaliser une synthèèse et prse et prééparer les parer les 

adaptationsadaptations



©© Nils.FerrandNils.Ferrand@@cemagref.frcemagref.fr ChambChambééry  ry  –– 7 d7 déécembre 2004cembre 2004http://www.montpellier.cemagref.fr/ppp/nils-ferrand/ENPC

2 approches possibles2 approches possibles

•• Minimale :Minimale :
–– Intervention strictement limitIntervention strictement limitéée e àà ll’’analyse des avis analyse des avis 

éécrits et crits et àà leur classementleur classement
–– Approche essentiellement techniqueApproche essentiellement technique
–– Pas dPas d’’influence sur la communication et linfluence sur la communication et l’’informationinformation

•• IntIntéégrgréée :e :
–– LL’’analyse et le traitement des avis analyse et le traitement des avis éécrits sont crits sont 

conconççus de faus de faççon inton intéégrgréée avec les autres e avec les autres éétapestapes
–– Approche mApproche mééthodologique et procthodologique et procééduraledurale
–– Vers un systVers un systèème de gestion des connaissancesme de gestion des connaissances
–– + participation active, cr+ participation active, crééative et interactiveative et interactive

©© Nils.FerrandNils.Ferrand@@cemagref.frcemagref.fr ChambChambééry  ry  –– 7 d7 déécembre 2004cembre 2004http://www.montpellier.cemagref.fr/ppp/nils-ferrand/ENPC

Conclusion sur le cadreConclusion sur le cadre

•• PrPrééciser le besoin et les attendusciser le besoin et les attendus
Que veut on faire formuler ?Que veut on faire formuler ?
•• Des avis et recommandationsDes avis et recommandations
•• Des votes et prDes votes et prééfféérencesrences
Quel sera lQuel sera l’’usage des rusage des rééponses obtenues ?ponses obtenues ?
Quel traitement automatique est espQuel traitement automatique est espéérréé ??

Quels sont les risques et Quels sont les risques et éécueils ?cueils ?

Utilisation dUtilisation d’’experts et de logiciels pour le experts et de logiciels pour le 
traitement des contenustraitement des contenus
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Freins et risquesFreins et risques

•• Motivation initiale : seuil dMotivation initiale : seuil d’’entrentrééee
•• ComprComprééhension des questions et des enjeuxhension des questions et des enjeux
•• Information prInformation prééalablealable
•• AccAccèès au support de consultations au support de consultation
•• HorsHors--sujetsujet, cadrage, cadrage
•• Sur simplification dans les traitements, Sur simplification dans les traitements, 

caricaturecaricature
•• DDééfaut de rfaut de rééponseponse
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Un avisUn avis
A.E.A.GA.E.A.G
Comm.Comm.
GGééograpograp
hiquehique
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StratStratéégie de traitementgie de traitement
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Approches forums ?Approches forums ?

concertation

Référencement
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Ateliers : Ateliers : racontezracontez votrevotre bassinbassin

•• ObjectifObjectif
–– aideraider les participants les participants àà organiserorganiser les concepts et les concepts et 

savoirssavoirs ququ’’ilsils ontont sursur leurleur bassinbassin versantversant
–– les les aideraider àà reprrepréésentersenter la la complexitcomplexitéé
–– leurleur permettrepermettre dd’’enen discuterdiscuter
–– JouerJouer avec en avec en termeterme de de partagepartage et de et de citoyennetcitoyennetéé

de de ll’’eaueau
•• Publics : Publics : tous…
• Organisation

– Durée : 2h, support papier, un peu de préparation
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Des graphesDes graphes
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Restitution acteurs @  SMVO – Béziers – 5/12/2000 

LISC – IRMO – UR3S
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Nouvelles mNouvelles mééthodes, nouveaux outilsthodes, nouveaux outils……

Thaïlande
BECU, 2002

Ferrand, 2003
Ferrand, Dennery, 2003
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Expression de points de vue Expression de points de vue 
Cartographie participativeCartographie participative

2 schémas de circulation de l’eau dans un territoire

(source : L.J. Carton  - Delft U.T.)

Atelier d’animation sur la base de supports cartographiques
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Expression de points de vue Expression de points de vue 
ModModéélisation 3D participativelisation 3D participative

Source : Manual on participatory 3D modeling
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Maquette inondation Maquette inondation ((CemagrefCemagref Lyon)Lyon)
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Le jeu Le jeu «« river basin river basin »»
((LankfordLankford))

©© Nils.FerrandNils.Ferrand@@cemagref.frcemagref.fr ChambChambééry  ry  –– 7 d7 déécembre 2004cembre 2004http://www.montpellier.cemagref.fr/ppp/nils-ferrand/ENPC

LL’’approche jeux de rôleapproche jeux de rôle
Bousquet, Bousquet, BarreteauBarreteau, Etienne, D, Etienne, D’’AquinoAquino, , PerezPerez, , ……

•• Un jeu de rôlesUn jeu de rôles
est organisest organiséé
•• Les joueurs jouentLes joueurs jouent

et apprennent tout et apprennent tout 
en discutanten discutant

•• LL’’animateur apprend aussianimateur apprend aussi
–– Et utilise pour ses besoins propresEt utilise pour ses besoins propres

•• Le modLe modèèle rle réésultant peut être utilissultant peut être utiliséé àà
nouveau comme support nouveau comme support àà un nouveau jeuun nouveau jeu

•• Ou être utilisOu être utiliséé pour la gestionpour la gestion
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OrganisationOrganisation et supportset supports

•• PetitsPetits groupesgroupes (max 20)(max 20)
•• DurDurééee : : entreentre ½½ journjournééee et et plusieursplusieurs joursjours
•• RôlesRôles ééchangeableschangeables
•• Support Support ““bassinbassin virtuelvirtuel”” en en ggéénnééralral

–– ÉÉviterviter les les focalisationsfocalisations sursur le le cascas locallocal
•• Support Support papierpapier ouou informatiqueinformatique
•• FocalisationFocalisation sursur les les processusprocessus collectifscollectifs
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Approche de Approche de «« modmodéélisation lisation 
dd’’accompagnement accompagnement »»

http://http://cormas.cirad.frcormas.cirad.fr

D’Aquino, Le Page, et al., 2003 : SelfCormas

Etienne, Le Page, et al., 2003
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Un Un ““jeujeu de justice de justice socialesociale””

•• DDééveloppveloppéé en en AustralieAustralie sursur les questions de les questions de 
pratiquespratiques et et partagepartage de de ll’’eaueau

•• JoueursJoueurs = = agriculteursagriculteurs
•• 2 phases:2 phases:

–– Actions Actions individuellesindividuelles dd’’exploitationexploitation (3 / an)(3 / an)
–– PartagePartage de de ll’’eaueau selonselon des des principesprincipes de justicede justice

•• IntIntéérêtrêt::
–– ExpliciterExpliciter les les principesprincipes de justice de justice socialesociale
–– ApprentissageApprentissage de de ll’’impactimpact des actions des actions individuellesindividuelles

sursur ll’é’équitquitéé
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SAGE SAGE DrômeDrôme

Enjeux :

•Gestion du lit de la 
rivière

•Agriculture et étiage

•Qualité de l’eau

•biodiversité

•inondation

•Tourisme et 
patrimoine
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Pour la Pour la gestiongestion des des éétiagestiages

•• ObjectifObjectif dudu SAGE : 2.4 m3/s 3 SAGE : 2.4 m3/s 3 ansans sursur 44
•• SSéécheressecheresse naturellenaturelle sséévvèèrere
•• Irrigation (Irrigation (MaMaïïss, , tomatetomate...)...)
•• 2000 ha 2000 ha irriguirriguéé
•• Irrigation Irrigation individuelleindividuelle et collectiveet collective
•• RechercheRecherche de de ressourcesressources

complcompléémentairesmentaires
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Un passUn passéé conflictuelconflictuel

•• CrCrééation dation d’’un barrage un barrage àà ll’’amontamont
•• Conflit amont/avalConflit amont/aval
•• Conflit entre deux reprConflit entre deux repréésentations du sentations du 

ddééveloppement du territoireveloppement du territoire
•• MMééfiance mutuelle fortefiance mutuelle forte
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ModModèèlele sursur tableurtableur
““SimSageSimSage””

Scénario: 
• Année de reference pour données hydro-climatique 
• Disponibilité de ressources complémentaires 
• Règle de partage de l’eau 

Données d’entrée 
hydro-

climatique 
structurel 

Résultats simulés 

• ETP 
• Debit 

d’entrée 
(amont) 

• Superficie irriguée 
• Capacité de 

pompage 
• Accès aux resources 

complémentaires 

• Debit aval 
• Série des niveaux de restriction 
• Occurrence de crise 
• Quantité d’eau venant de 

l’extérieur 
 

Structure de SimSage
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RRéésultatssultats de simulations de simulations 
avec avec SimSageSimSage
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Simulation du déficit de débit à l’aval du bassin
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RRéésultatssultats de simulations de simulations 
avec avec SimSageSimSage
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Simulation de la mise en oeuvre de niveaux de restriction
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Construction de lConstruction de l’’accordaccord

•• Discussions sur lDiscussions sur l’’intintéérêt des mesures rêt des mesures àà
partir des simulationspartir des simulations

•• PrPrééparation dparation d’’un prototype calun prototype caléé sur le sur le 
mamaïïss

•• NNéégociation des valeurs de rgociation des valeurs de rééfféérence rence 
par les prpar les préésidents des SII, un individuel, sidents des SII, un individuel, 
le SICB, la CCVDle SICB, la CCVD

•• Navette de versions provisoiresNavette de versions provisoires
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Jeux sur InternetJeux sur Internet

Ferrand, Dassaud et al., 1999 : Simget
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Critique a prioriCritique a priori

•• AccAccèès s àà ll’’outiloutil
•• CoCoûûtt
•• ComplexitComplexitéé de conception et mise en de conception et mise en 

œœuvreuvre
•• Contenu(s)Contenu(s)
•• VolontVolontéé dd’’utiliserutiliser
•• Suspicion dSuspicion déétourntournééee
•• Manipulation (in)volontaireManipulation (in)volontaire
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Pourquoi Pourquoi éévaluer ?valuer ?
•• Pour choisirPour choisir…… et justifier des choixet justifier des choix
•• Pour concevoir et utiliser mieuxPour concevoir et utiliser mieux

Quels critQuels critèères ???res ???

ConflictsConflicts, , 
stabilitystability

SelfSelf--
acknowledgedacknowledged ??

ProcedureProcedure

Group Group cohesioncohesion, , 
equityequity, justice, justice

Image of self, Image of self, 
network positionnetwork position

Social Social statusstatus

EcologyEcology, long , long 
termterm availabilityavailability

NIMBY,NIMBY,……EnvironmentEnvironment

LocalLocal GIP, jobsGIP, jobsUtility, Utility, 
expectationsexpectations

EconomyEconomy

CollectiveCollectiveIndividualIndividual
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Comment Comment éévaluer ?valuer ?

•• DifficilementDifficilement……
–– Comparaison Comparaison ex ante / ex ex ante / ex postpost + suivi+ suivi
–– Enquêtes auprEnquêtes auprèès des participantss des participants
–– Observation non participante (pas lObservation non participante (pas l’’animateur)animateur)

•• Psychologie sociale, Psychologie sociale, scsc politiques, sociologiepolitiques, sociologie
–– Mesure des pratiquesMesure des pratiques
–– Enregistrement et traitement des tracesEnregistrement et traitement des traces

+ + éévaluation conjointe du rvaluation conjointe du réésultat & du processussultat & du processus

ÉÉvaluation en regard dvaluation en regard d’’objectifs...objectifs...
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VosVos questionsquestions……
•• Comment communiquer et sensibiliser les Comment communiquer et sensibiliser les éélus, acteurs lus, acteurs 

locaux dans le cadre dlocaux dans le cadre d’’un contrat de riviun contrat de rivièèrere ? Quels outils? Quels outils ? ? 
Quels moyensQuels moyens ??
–– En les mettant dans le bain avec le public, mêmes opEn les mettant dans le bain avec le public, mêmes opéérationsrations

•• Dans quels cas peutDans quels cas peut--on ou doiton ou doit--on faire appel on faire appel àà des des 
organismes sporganismes spéécialiscialiséés dans la concertation, quels sont ces s dans la concertation, quels sont ces 
organismesorganismes ??
–– MMéédiation et recherche sur le processusdiation et recherche sur le processus

•• EviterEviter ll’’approche trop thapproche trop thééorique, souhait de retour orique, souhait de retour 
dd’’expexpéérience SAGE et Contrat de rivirience SAGE et Contrat de rivièère.re.
–– CfCf comparaisons Audrey Richard sur SAGE / C.R.comparaisons Audrey Richard sur SAGE / C.R.

•• Les outils Les outils àà disposition des gestionnaires des milieux disposition des gestionnaires des milieux 
aquatiquesaquatiques ? Adopter et/ou utiliser des savoir? Adopter et/ou utiliser des savoir--faire faire 
ddééveloppveloppéés dans des secteurs diffs dans des secteurs difféérents.rents.
–– CfCf prpréésentationsentation



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les pratiques de démocratie locale 
dans l’aménagement du cadre de vie 

 
Georges FERREBOEUF, Agence ELC2 
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NOS FERMES 
CONVICTIONS 
SUR LA
CONCERTATION
PUBLIQUE

ELC2 DÉCEMBRE 2004

CONCERTATION PUBLIQUE
c’est principalement créer

Un espace de compréhension
un espace de négociation (donc 
d’amélioration)
un espace d’adhésion (d’acceptation, 
de tolérance)
et plus si affinités

CONCERTATION PUBLIQUE
Réalisée grâce à des rencontres

De la commande 
Publique, d’une
Institution 
ou du “Politique”

Un projet 
Un objet
(…)

De prochains :
Utilisateurs
Bénéficiaires
“Victimes”
(…)



LES CONCERTATIONS 
MISES EN PLACE PAR ELC2
Objectifs pour le “consulteur”

Maintenir et renforcer la citoyenneté

Susciter, par une large information, 
l’envie de participer

Témoigner de la volonté de 
promouvoir la démocratie et la 
participation effective des citoyens

LES CONCERTATIONS 
MISES EN PLACE PAR ELC2
L’ambition est toujours double 
pour le “consulteur”

Dans un premier temps
Tester et familiariser un apprentissage 
co-gestionnaire du territoire

Dans un deuxième temps
Offrir à tous les riverains concernés et 
volontaires la possibilité d’élaborer le 
projet “à quatre mains”

LES CONCERTATIONS MISES EN PLACE PAR ELC2

A) Faire valoir étape après étape, une 

très importante ambition (démocratique)

Améliorer les projets

Incorporer les savoirs d’usage

Accroître la légitimation des 
politiques publiques

Instaurer un contrôle citoyen sur 
l’action publique



LES CONCERTATIONS MISES EN PLACE PAR ELC2

B) La communication préfigure des 

changements démocratiques majeurs

Associer les groupes d ’intérêt

Associer les citoyens organisés

Associer les citoyens concernés

Associer les citoyens ordinaires 
(riverains, publics utiles au projet, 
publics à intéresser…) 

LES CONCERTATIONS MISES EN PLACE PAR ELC2

c) La communication doit faire 

événement et relever des challenges

Challenge de l’immersion et de la 
connaissance réelle
Challenge de l’efficacité
Challenge de la participation
Challenge du refus de toute 
instrumentalisation des participants
Challenge de la délibération
Challenge de l’échelle

Nous  avons déjà expérimenté avec succès

Des concertations avec invitations par 
ordre alphabétique
Vaulx-en-Velin (69) et Fontaine (38)

Des ateliers urbains 
GPV Vénissieux

Un budget participatif avec des citoyens 
tirés au sort sur les listes électorales 
(groupe éthique) 
Pont de Claix (38)

Des enveloppes budgétaires de quartiers 
gérées par les habitants eux mêmes 
Pont de Claix (38)



La mise en place de Conseils ou Comités 
de quartier 
Vaulx-en-Velin (69), Fontaine (38), Pont de Claix (38)

La concertation par panels et sociostyles
Grenoble (38)

Des visites de quartiers hebdomadaires, 
ou des découvertes de villes en bus ou en 
bateaux mouches
Vaulx-en-Velin (69), Syndicats des communes de la Rize(69)

De la concertation en milieu urbain 
“catalogué difficile” avec l’OPAC du 
Rhône 
aux Minguettes à Vénissieux, Villfranche sur Saône, Bron, 
Montceau les Mines

Nous  avons déjà expérimenté avec succès

NOS FERMES CONVICTIONS 
SUR LA CONCERTATION
PUBLIQUE

La concertation n’est pas 
une science exacte

Attention aux déceptions

Heureusement les magiciens 
n’existent pas

MERCI 

DE VOTRE

ATTENTION



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La participation du public dans les 
grands projets ayant un impact sur 

l'environnement 
 

Xavier BOLZE 
Secrétaire Général de Commissions Particulières de débat public 
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1

Le principe de concertation et 
la participation du public
dans les grands projets 

ayant un impact sur 
l’environnement

7 décembre 2004 X. Bolze

2

Instruction de Monsieur de Vauban du 31 juillet 1681 sur la fortification de Saint-Martin de Ré
(extrait) :

"La conduite que l'on pouroit tenir pour 
commencer les ouvrages de cette fortification
"Commencer par tracer touttes fortiffications de la 
ville et citadelle avec touttes l'estendue de leur 
glacis et faire un arpentage de tout ce qui en doit 
estre occupé, voir ensuitte ce que chaque 
particulier en posède, et les faire dedommager, rien 
n'estant plus injuste que de prendre d'authorité les 
terres du tiers et du quart sans payer un sol de 
principal ny de rentes".

(cité par les Cahiers de la mémoire du Groupement d'études rétaises, n° 22 - Hiver 1985)

7 décembre 2004 X. Bolze

3

La Convention d’Aarhus du 25 juin 1998
Art. 1er - Objet –

Afin de contribuer à protéger le droit de 
chacun, dans les générations présentes et 
futures, de vivre dans un environnement
propre à assurer sa santé et son bien-être, 
chaque partie garantit les droits d'accès à
l'information sur l'environnement, de 
participation du public au processus 
décisionnel et d'accès à la justice en 
matière d'environnement conformément 
aux dispositions de la présente Convention.

7 décembre 2004 X. Bolze



4

Art. L. 110-1 . I . du code de l’environnement

…

4° Le principe de participation, selon lequel 
chacun a accès aux informations relatives à
l'environnement, y compris celles relatives aux 
substances et activités dangereuses, et le public 
est associé au processus d'élaboration des 
projets ayant une incidence importante sur 
l'environnement ou l'aménagement du 
territoire.

7 décembre 2004 X. Bolze

5

5 procédures remarquables :

- Le droit à l’information
- L’information et la consultation du public 

dans le domaine de l’eau (directive 2000/60/CE du 
23 octobre 2000)

- La concertation en urbanisme : L 300-2 C. 
urb. 

- L’enquête publique : L 123-1 C. envir. et 
suiv.

- le débat public : L 121-1 C. envir. et suiv.

7 décembre 2004 X. Bolze

6

LE DROIT A L’INFORMATION

Décret du 5 novembre 1870 > journal officiel

Loi du 17 juillet 1978 > Accès aux documents 
administratifs 

Loi du 11 juillet 1979 > Motivation des actes

Code de l’environnement : L 124 et suiv.

7 décembre 2004 X. Bolze
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Art. L. 124-1. -
I. - Toute personne a le droit d'être 

informée sur les effets préjudiciables 
pour la santé de l'homme et 
l'environnement du ramassage, du 
transport, du traitement, du 
stockage et du dépôt des déchets
ainsi que sur les mesures prises pour 
prévenir ou compenser ces effets.

7 décembre 2004 X. Bolze

8

Art. L. 124-2. - Les citoyens ont un 
droit à l'information sur les risques 
majeurs auxquels ils sont soumis 
dans certaines zones du territoire et 
sur les mesures de sauvegarde qui 
les concernent. Ce droit s'applique 
aux risques technologiques et aux 
risques naturels prévisibles.

7 décembre 2004 X. Bolze

9

- L’information et la consultation 
du public dans le domaine de 
l’eau 

- (directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000)

7 décembre 2004 X. Bolze
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Directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 dans le 
domaine de l’eau : Information et consultation du 
public :

« Les Etats membres veillent à ce que …soient 
publiés et soumis aux observations du public, y 
compris des utilisateurs :
Un calendrier et un programme de travail…
Une synthèse des questions importantes…
Un projet de plan de gestion...
6 mois au moins pour la formulation par écrit des 
observations sur ces documents, afin de 
permettre une consultation et une participation 
actives… »

7 décembre 2004 X. Bolze

11

L’obligation de concertation en 
urbanisme : L 300-2 C. urb. 

7 décembre 2004 X. Bolze

12

“Art. L. 300-2   c. urb. : 
Le conseil municipal ou l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération 
intercommunale, délibère sur les objectifs 
poursuivis et sur les modalités d'une
concertation associant, pendant toute la durée 
de l'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes 
concernées dont les représentants de la 
profession agricole, avant … »

7 décembre 2004 X. Bolze
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7 décembre 2004 X. Bolze

14

Les enquêtes publiques : 

Code de l’expropriation
L 123-1 C. envir. et suiv.

7 décembre 2004 X. Bolze

15

Enquête 
publique à
Oxford

7 décembre 2004 X. Bolze
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7 décembre 2004 X. Bolze

Enquête publique     
sur le PDU à
Chambéry
(oct. 2003)

17

Demande

Détermination de la 
législation applicable :
Loi du 12 juillet 1983

Ouverture de l’enquête

publications dans 2 
journaux 2 fois
15 jours avant 
et dans les 8 premiers 

jours

Synopsis d’une enquête 
publique « Bouchardeau »

pour une ICPE

Désignation du CE
par Pt du T.A.

Listes d’aptitude 
par département

Arrêté préfectoral 
d’ouverture de l’enquête

7 décembre 2004 X. Bolze

18

Synopsis d’une enquête publique « Bouchardeau »
pour une ICPE (suite)

Registre 
d’observations
+ permanences

Le C.E. :
Reçoit le courrier et le public
Prend connaissance des 

observations
Visite et vérifie sur place le 

bien-fondé des observations
Entend toute personne
Peut convoquer le maître 

d’ouvrage et les autorités 
administratives

Peut organiser une réunion 
publique avec le M.O.

Possibilité
prolongation 

enquête + 15 jours
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Synopsis d’une enquête publique 
« Bouchardeau » pour une ICPE (suite)

Avis des communes 
au plus tard 15 jours 
après clôture 
enquête

Clôture :
-PV des observations écrites
-Sous 8 j, convocation du M.O.,
-Sous 12 j, réponse du M.O.,
-Sous 15 j, PV + avis transmis au 
préfet 
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Le Débat Public

1ère initiative : loi du 2 février 1995 
Réforme : loi du 27 février 2002

+ décret du 22 octobre 2002

Art. L 121-1 du Code de l’environnement

7 décembre 2004 X. Bolze
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Art. L. 121-1 du code de l’environnement : 

La Commission nationale du débat public, autorité
administrative indépendante, est chargée de veiller 
au respect de la participation du public au 
processus d'élaboration des projets d'aménagement 
ou d'équipement d'intérêt national de l'Etat, des 
collectivités territoriales, des établissements publics 
et des personnes privées, relevant de catégories 
d'opérations dont la liste est fixée par décret en 
Conseil d'Etat, dès lors qu'ils présentent de forts 
enjeux socio-économiques ou ont des impacts 
significatifs sur l'environnement ou l'aménagement 
du territoire.
La participation du public peut prendre la forme d'un 
débat public. Celui-ci porte sur l'opportunité, les 
objectifs et les caractéristiques principales du 
projet.
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Saisine de la CNDP par le maître d'ouvrage 
ou la personne publique responsable du 
projet et par dix parlementaires ; par un 
conseil régional, un conseil général, un 
conseil municipal ou un EPCI compétent 
territorialement intéressés ou par une 
association nationale agréée de protection de 
l'environnement 

Saisine possible
de la CNDP L121.8.2

Publicité du projet
au moins 1 journal national et 1 journal diffusé

dans le ou les départements intéressés

Saisine obligatoire 
de la CNDP : L 121.8.1

Saisine par le ministre 
environnement avec ministre 

intéressé pour un débat public 
portant sur options générales 
en matière d'environnement 

ou d'aménagement.
Art. L. 121-10

C.N.D.P.

Le Débat Public
1. La saisine
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Débat public (4 mois + 2 mois ?)

La CNDP peut 
demander au MO 
d’organiser une 

concertation

La CNDP peut confier 
l’organisation du débat 

au MO

Dans les 6 mois, modalités 
d'organisation, calendrier 
du débat public et dossier

Accord CNDP

Dans les 6 mois,
dépôt du dossier par le MO

La CNDP organise
le débat -> CPDP

C.N.D.P.

Le Débat Public
2/ Choix de la CPDP

Pas de débat

7 décembre 2004 X. Bolze
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+ 2 mois
La CPDP ou le MO  publie le compte-rendu

La CNDP publie le bilan

+ 3 mois
Le maître d’ouvrage publie :

-le principe et les conditions de la poursuite 
du projet

- les principales modifications

la CNDP veille au respect de bonnes conditions d'information du public 
jusqu'à la réception des équipements et travaux.
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Les règles du 
jeux définies 
par la CNDP

Equivalence des 
intervenants
Respect du 
principe de 
l’argumentation
Transparence de 
l’organisation, 
des documents, 
du débat
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Le calendrier :
6 mois de 
préparation
4 mois de débat
2 mois de clôture

Les temps du débat :
1/ Communication 
sur le projet et la 
procédure
2/ débat et contre-
expertises
3/ conclusions 
partagées

7 décembre 2004 X. Bolze
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Des réunions 
publiques
Des expertises
Des ateliers
Des auditions
Des permanences
Etc.
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M.O. CPDP
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Un site Internet avec :

Le dossier du M.O.
Toutes les informations et annonces
Les compte-rendus des réunions 
publiques rapidement en ligne
Les questions et les réponses
Des contacts
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Page du site Internet du débat Ligne THT Lyon-Chambéry



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La participation des citoyens suisses 
aux politiques locales et nationales 

de l'eau 
 

Christina MEISSNER-DENHAM, Chargée de communication 
domaines de l’eau et de la nature – Etat de Genève 
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